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Parcours déclarant : entreprises étrangères 
sans établissement stable en France et n’ayant pas de salarié affilié au régime français de sécurité sociale

Création d’activité
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Il se connecte à l’aide de ses 
identifiants ou via FranceConnect

Connexion au GFE : le déclarant se connecte au GFE (https://formalites.entreprises.gouv.fr/) 
     et clique sur « déclarer »

https://formalites.entreprises.gouv.fr/
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Pour effectuer une formalité de création, le 
déclarant doit cliquer sur « déposer une formalité 
de création d’entreprise »



4/21Direction Générale des Finances Publiques 24/01/2024

Le parcours est automatisé : le déclarant saisit et valide sa formalité sur le GFE 

Pour déposer une formalité de création, cliquer sur « créer une entreprise »
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Les champs ci-dessous sont à compléter :

Le formulaire s’adapte à la situation du déclarant en fonction des réponses données.

Le guichet signale les 
champs obligatoires par 
une étoile (*)

L’entreprise étrangère sans 
établissement stable doit 
sélectionner les champs 
précisés ici afin d’être 
orientée vers la DGFiP 
pour la validation de sa 
formalité

Des tutoriels vidéos 
présentent les étapes 
de la déclaration pas-
à-pas

Des infobulles donnent 
la définition des termes 
juridiques
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Le déclarant doit nommer son dossier pour accéder aux étapes suivantes. Un récapitulatif des 
informations d’identification est présenté. Le déclarant peut suivre sa saisie sur son fil d’Ariane, 
présenté sur la gauche de son écran. Il peut revenir en arrière à tout moment
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Le déclarant doit saisir les éléments relatifs à l’identité de l’entreprise et sélectionner le type de 
représentant légal de l’entreprise étrangère

Le guichet adaptera les informations à renseigner en fonction du type de représentant légal 
déclaré
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2 types de représentant légal : personne physique ou personne morale

Personne physique : Personne morale :
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Le déclarant doit saisir les informations concernant l’adresse du représentant, ses coordonnées, 
l’adresse de l’entreprise située à l’étranger et les noms de domaine internet de la société



Direction Générale des Finances Publiques 10/21 24/01/2024

Le déclarant doit indiquer s’il emploie des salariés ne relevant pas du régime de sécurité sociale français. 
Ce champ est bloquant  
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Le déclarant doit ensuite « ajouter un pouvoir » pour renseigner les informations relatives à la 
composition de la société. Cela correspond à la (ou les) personne(s) qui a (ont) le pouvoir d’engager la 
société (avocat, comptable, mandataire fiscal, représentant fiscal ou représentant social)
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Les entreprises non établies dans l'UE, assujetties à la TVA, ont l’obligation de nommer un 
représentant fiscal au regard de la localisation de leur siège à l’étranger (article 289 A du CGI).
Elles doivent compléter les champs de saisie du représentant fiscal dans l’onglet composition  

Par dérogation, sont dispensés 
de désigner un représentant 
fiscal, les assujettis établis dans 
un État non membre de l'UE 
avec lequel la France dispose 
d'un instrument juridique relatif 
à l'assistance mutuelle 

La liste des pays concernés par cette dispense est fixée par l’arrêté du 15 mai 2013 :
Afrique du Sud, Antigua-et- Barbuda, Arménie ,Aruba, Australie, Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, Cap-Vert, Curaçao, Dominique, Équateur, Géorgie, Ghana, Grenade, 
Groenland, Iles Cook, Iles Féroé, Inde, Islande, Jamaïque, Japon, Kenya, Koweït, Macédoine du Nord, Maurice, Mexique, Moldavie, Nauru, Niué, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Polynésie française, République de Corée, Royaume-uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Sint Maarten, Tunisie, Turquie, 
Ukraine, Vanuatu

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044983770/2022-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000027655925/
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Le déclarant doit saisir les informations concernant le mandataire intervenant dans la gestion de 
l’entreprise (description, adresse et contact)
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Un outil de recherche 
permet au déclarant de 
catégoriser précisément 
son activité

Le déclarant doit obligatoirement 
définir son activité en cliquant sur 
« ajouter une activité »
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Le déclarant doit décrire les informations relatives à son activité dans le champ libre intitulé 
« description détaillée » puis dans la catégorisation automatique de l’activité (quatre champs au 
maximum) 

Un chatbot est disponible 
à tout moment pour aider 
l’usager
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Le déclarant doit sélectionner les options fiscales qui lui correspondent. Le complètement de ces 
champs est obligatoire 
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Le déclarant finalise sa formalité en joignant les justificatifs déterminés automatiquement par le 
guichet en fonction des éléments saisis 

Pour les entreprises étrangères, les justificatifs 
obligatoires sont :
-  les statuts originaux 
- et l’attestation d'assujettissement à la TVA du 
pays d’origine ou certificat d'inscription au 
registre du commerce ou assimilé dans le pays 
d’origine 
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Un champ libre permet au déclarant de formuler des observations ou de communiquer des   
informations supplémentaires



Direction Générale des Finances Publiques 19/21 24/01/2024

Le déclarant a accès à un récapitulatif de sa formalité et doit valider son dossier
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Le déclarant accède à un résumé des informations saisies : une synthèse au format PDF est téléchargeable

Afin de finaliser sa formalité, le déclarant doit signer sa déclaration
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Lors de la signature, le déclarant doit également cocher la case confirmant que les données saisies sont 
exactes. Le PDF de synthèse est de nouveau téléchargeable à ce stade
 

Une fois signée, la formalité est adressée automatiquement à la DGFiP pour validation. Puis, une fois 
validée par la DGFiP, le GFE la transmet à l’Insee.
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